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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 8 déc. 2018 Heure de 
départ 

13 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Dégagé (Temp. : -1 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf :  

Nombre de 
courses 

11  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

6 Commissaires :  Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Neil McCoag Allan Stiff Fenton Platts 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

L’entraîneur Kevin Attard a été appelé pour le retrait par les commissaires du cheval « Pleasant 
Forest ». La demande a été rejetée et les raisons lui ont été expliquées. Le cheval a été retiré par 
le vétérinaire. 
 

L’entraîneur Matt Frazier a retiré deux chevaux en tant que retraits par vétérinaire. Le formulaire 
fourni n'était pas admissible et il lui a été demandé de fournir les bordereaux qui comprennent 

l’en-tête de lettre du vétérinaire impliqué. 
 
Zelko Krcmar a été appelé au sujet du cheval « Big Gillette ». Les commissaires ne peuvent pas 

permettre le transfert de ce cheval, car il a été vendu en tant que cheval de course et il n’y a pas 

d'acte de vente contenant les bonnes signatures. La question a fait l’objet de discussions 
plusieurs fois avec lui et avec le propriétaire précédent. 
 
Le propriétaire Joe Pirone a été appelé pour discuter de la situation concernant plusieurs de ses 

  



chevaux et son ancien entraîneur. 
 
Le dossier 18-389 de l'enquêtrice Keshia Kalloo a été classé auprès des commissaires. Il y a eu 
des allégations de propriété cachée. Les commissaires ont été satisfaits des preuves fournies et 
aucune action additionnelle n'est requise pour le moment. 
 
Une divergence a été rapportée par l'écurie de prélèvement après la 6e course concernant la 
micropuce et le tatouage de la lèvre du cheval « Stereo Viewing » (IRE), entraîneur 

Francis Abbott III. La documentation de l’écurie de prélèvement correspond à la micropuce, soit 
44063, mais le tatouage indique 44603. Tout semble en ordre, mais nous contacterons 

l’entraîneur pour effectuer les ajustement nécessaires. Nous allons discuter de la situation avec 

l’identificateur du cheval.  
 

Examens de films : 

Examen de film de la C6 du 7 décembre en présence des cavaliers Hannah Twomey et 
Leo Salles pour avoir porté leur main de stimulation au-dessus de leur tête. Aucun des deux n'a 

eu d’infractions antérieures, alors ils n’ont eu droit qu’à un examen éducatif sur les pratiques de 
stimulation. 
 

Courses : 
 

C1 – Rien à signaler/Discussion avec le cavalier du no 1 (Ademar Santos), car le cheval 

semblait courir de manière erratique. Il a dit que le cheval était débutant et qu’il déviait 

vers l’intérieur et vers l'extérieur. 
 

C2 – Rien à signaler 
 

C3 – Le no 1 a surgi au départ et a été lent. 
 

C4 – Rien à signaler 
 

C5 – Rien à signaler 
 

C6 – Rien à signaler  
 

C7 – Examen du bris par le no 6 qui a été retardé au départ, mais qui a connu un bon 
départ.  
 

C8 – Examen de la course dans la dernière ligne droite. Le no 2 Hernandez (9e) prenait du 
retard, puis prit une cadence constante alors que le no 1 Lermyte (1er) est entré en scène. 
Course serrée, mais le no 1 semble sans entraves. 
 

C9 – Rien à signaler 
 

C10 – Le no 3 a été relâché, puis a fait une sortie jusqu’au 3/8. Le no 3 « Triple Chocolate » 
a été évacué. Rien à signaler pour cette course. 
 
Paris 4 956 904 $ 

 

Réclamations : 



 

C4 – Le no 2 « Spirit of Caledon » réclamé par Racers Edge Inc, entraîneur Norm McKnight 
pour 10 000 $ 
 

C9 – Le no 3 « Dolly Dagger » réclamé par le propriétaire-entraîneur Robert Tiller pour 
19 000 $ 
     Le no 4 « Audrey Grace » réclamé par le propriétaire-entraîneur Robert Tiller pour 
20 000$ 
 
  

 

 


